
à l’égard du fait qu’il sera peut-être difficile de mettre en oeuvre le principe 
de force totale si ce dernier entraîne une augmentation importante des temps 
d’instruction des individus. Le Comité recommande que les Forces 
canadiennes concentrent sur des aptitudes particulières leurs efforts 
d’instruction de la Milice, compte tenu surtout du fait que l’on s’attend à une 
augmentation de la demande pour des miliciens spécialistes compétents dans 
toute structure future des forces terrestres, (p. 47)

4. Le Comité souligne les avantages que retirent le Canada en général, et le 
ministère de la Défense nationale en particulier, de la Ligue des cadets de 
l’armée, qui contribue à la promotion du sens civique et au maintien d’une 
présence militaire au Canada. Par conséquent, le Comité recommande que le 
ministère de la Défense nationale considère comme un minimum absolu : a) 
l’accroissement du budget des cadets pour contrer les effets de l’inflation; et 
b) la fourniture d installations régulières de formation aux divers groupe
ments de cadets partout au pays. (p. 55)

5. Le Comité recommande en outre que l’on incite les commissions scolaires à 
adopter, une attitude plus positive face au mouvement des cadets, plus 
particulièrement celles qui sont situées dans les centres urbains où l’on fait 
preuve d’un manque considérable d’enthousiasme. Les Ligues de cadets 
devraient chercher a accroître le niveau de participation des commissions 
scolaires au mouvement des cadets, (p. 55)

6. Le Comité recommande, compte tenu du peu de valeur d’une Milice mal 
équipée, et du besoin probable d’équipements et de personnel de renforcement 
pour les Forces canadiennes déployées en temps de guerre, que le ministère 
de la Defense nationale adopte une politique visant à acquérir pour la Milice 
des équipements de qualité semblable et en nombre comparable à ceux qu’il 
fournit a la Force reguhere, et que les achats de cette nature soient identifiés
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